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L'article 3 de la même ord,mnaijce est m-odifié 
""mme 	suit: 

« 	 Les dispositi-ons des articles 1 et 2 ci-dessus ne 
s'appliquent pas. au paiement des soldes, indemnités 
et dépenses de toute 'namre des troupes en opérations 
oors de l'Afrique du Nord 'Ou stationnées dans les 
territoires où le défaut d'organismes bancaires ren
drait ces dispositions difficilement applicables. Ces 
territoires servnt déterminés' par arrêté des Gouver
neurs et Résidents Généraux compétents. Dans tous les 
-cas spécifiés au présent article les paiements pourront 

,·être·faits en numéraire sans limitation ». 

ART. 22. Des achats sur simple facture peuvent 
être substitués aux marchés écrits pour les fournitures 
intéressant les services civils et militaires, lorsque ces 
fournitures sont livrables immédiatement! et que le 
monta,nt de la dépense envisagée ne dépasse pas 
100.000 francs, 	 " 

La dispense du marché s'étend aux travaux ou trans
ports 	dont la valeur n'excède pas 80.000 francs et qui 
J<lUvent être exécutés sur simple mémoire. 

ART. 23. ---'- En cas de péplacement d'e troupes 
-entre les différents territoires de l'Empire ou théâtres 
d'opéraUons extérieures, des crédits p<;lurront être 
transférés entre les rubriques correspondantes de cha
cune des sections 1 ï à 21 inclus, par arrêté du cdmmis
saire ,aux Finances sur proposition, selon le cas, du 
'Commissaire à la Guerre et à l'Air ou du Cûmmissaire 
à la Marine. • 

ART. 24. - Le montant maximum des faclures, 
mémoires etc." qui peuvent être acquittés par les 
agents spéciaux des services régis par économie, au 
moyen des avances qui leur sont accordées, est porté 
à 40.QOO francs pour les établissements relevant des 
'Oornmissariats à la Guerre et à l'Air, et de la Marine, 
sous réserve que les 1>laiements supérieurs à 6.000 frs. 
soient effectués par virements ou chèques. . 

ÂRT. 25. - Les dépenses de personnel entrainées 
par l'exécution de oonstructions, de matériel" ou de tra

;:~x ~~uresle~r~;i~~i:v~~s a;~ék ~~;~~! ~~;r~~::= 

<lant aux dites réalisations à la oondition que le salaire 
mensuel principal d'un même bénéfiCiaire ne dépasse 
pas 5.000 francs. 

ART. 26, - A titre exceptionnel et jus<tu'au 31 dé, 
'cembre 1944, les cessions de matér;è! faites par un 
Service de l'Etat à un autre Service de l'Etat seront 
·effectuées à ti~re gratuit. , 

Celles consenties à des parties prenantes autres que 
l'Etat 	 seront à titre onéreuX. Elles sont soumises 
à 	la règle du paiement préalable effectué au profit du 
Trésor, sauf pour les fournitures aux Gouvernements 
.alliés. ' . , 

Les cessions de denrées effectuées par .Ie Service de 
l'Intendance restent soumises aux règles antérieures. 

Les versements oorrespondants ainsi que tous les 
reversements de fonds ser'Ünt, quelle que soit leur 

·origine, oonstatés dans les écritures du Trésor à la ligne 
"Reversement de fonds sur les dépenses des Commis

. sariats )}. 
A la suite de ces versements ainsi que des reverse

ments opérés pour trop-perçu ek.. il ne sera opéré 
auoun rétablissement de crédits au profit des chapitr,es 
dl1 budget. 

ART. 27. - Les dépenses de matériel et d.e personnel 
afférentes à l'exercice 1943 oU à u·n exercice antérieur 
.non périmé et· n'ayant pu être' ordonnallcées avant le; 

1cr Îimvier 1944, seront imputées sur tes chapitres cor
respondants du Budget en cours au moment de leur 
ordonnanéement. 

La procédure du paiement aux chapitres d'exercice 
clos est provisoirement S'Ilspendue. ,. . .. . . . . .. . . . 

Alu, 35. - La présente ordonnance sera publiée au 
JoorlUÙ officiel de la République française ct exécutée 
comme loi. 

Alger, 	 le 8 janvier 1944.· 
DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 
l:e Commissaire aux Finances,

;i 	 Pierre MENDES-FRANCE. . 

Personnel 

No 150 Cab. Par arrêté du Commissaire de la 

1 Réputilique au Togo p. i. en date du : 


22 marS 1944. - Sont promulgués dans le territoire 
du Togo: . 

10 - l'ordonnance du 2ï janvier 1944 complétant 
et modifiant l'-ordonnance du 4 juillet 1943, modifiée j 

par l'ordonnance du 5 août 1943, concernant la réin
tégration des m.agistrats, foncti'Ünnaires et agents ci
vils. et militaires révoqués,· mis à la retraite d''Dffice, 
licenciés ou rétmgradés; 

20 - le décret du 29 janvier 1944 déterminant les 
conditions de nomination desélèves·administrateurs des 
colonies et des élèves-administratèurs des services ci
vils de l'Indochine_ \ 

ORDONNANCE da 27 ianvier. 1944 complétant et 
modifiallt l'ordoJUUlllCe da 4 imitet 1943, modifiée 

1 par l'ordonnaru::a da 5 août 1943, cOllCemant kl réin
tégration des magistrats, fOllCtionnaires et agents 
civils et militaires révoqués, mis à kl retraite d'of

1 flee, l1cellCiés ou rétrogTlldés.'1' 
1 LE COMITt FRANÇAIS DE LA LJB~RATION NATIONALE, 

Sur le l'apport du commissaire aux finances;
:.•... 1' Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 J'0rtant institution du 

Comité français de la Libération nationale; 
1 Vu l'ordonnance du 4 juillet 1943 concernant la réÎntégra~ 


tion des magistrats, fonctionnaires et agents civils et militaires. 

révoqués, mis à la retraite d'office, licenciés. ou rétrogradés; 


Vu l'ordonnance du 5 aoilt 1943 portant modification de 
l'ordonnance ,du 4 juillet 1943 susvisée; 

Vu l'ordonnance du 4 septembre 1943 relative aux fanc
, 1 tionnaires et agents civils des cadres métropolitains;' 

Vu le décret du 24 janvier 1944 ehargeant le commissaire 
. i d'Etat aux commissions lnfercommissariales de l'intérim de la 
! présidence du Comité français de la Libératîon nationale;
1 

~ i 	 / Le Comité juridique entendu; 

ORDONNE: 	 \ . 
ARTICLE PREMIER. - Le premier alinéa de l'article 

3 de l'ordonnance du 4 juillet 1943 est ainsi modifié: 
« La réintégration sera prononcée sans délai si 

l'examen du dossier fait apparaître que l'éviction est 
'i . due il tout motif autre qu'une insuffisance pr-ofession
d nelle grave, ou la constatation' d"une faute profession- . 

nelle grave ou d'un fait entachant l'honneur ou la 
i probité ". . 

ART. 2.. :'" L'article 4 de l'ûrdonnance susvisée du 
4 juillet 1943 est modifié de nouveau ainsi qu'il suit: 

r 

~ " La non réintégration, dans un délai de 3 mois 11 

compter de l'entrée. en vigueur de la présente' ordon

nance dans le territoire 'Où réside le tonctionnaÎre inté

: 

1 
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ressé, 'Ouvre dmit à recourS,devant la juridictionadmi
nistrative compétente, le Oomité temporaire du Con
tentieux exerçant provisoirement les attributions du 
Conseil d'Etat, Oe reooul'S doit, 'à pe,ne d'irrecevabilité, 
être' formé dans un délai de tmis mois à partir soit 
de l'expiration du délai précédént, soit de la notifica
tion du refus écrit de l'autorité administrative de pro
céder à la réintégrati'On, Toutefois, ces deux' délais 
ront fixés à ~ix mois lorsque les fonctionnaires inté
ressés résident dans les territoires relevant du Commis
sariat aux Colonies, 	 ~ 

« 	La juridiction administrative compétente peut être 
saisie par, les fonctionnaires et agents qui n'on! pas 
obtenu leur réintégration pour l'un des motifs prévus 
à l'alinéa )er de l'article, afin d'établir que leur éviction 
n'a été due ni à une insuffisance professionnelle grave, 
ni 	 à la (lonstataUon d'une faute professionnel1e grave, 
ni 	à' celle d'un fait entachant l'honneur ou la probité ». 

AIIT. 3. - Il est ajouté à l'ordonnance susviséè un 
article '5 bis ainsi con"" : , ' 

'-, 1 

« 	Les dispositions qui précèdent s'appliquent égale
ment auX fonctionnaires et agents' qui ont été amenés, 
depuis le 16 juin 1940, à donner leur démission, à 
solliciter leur mise en disponibilité ou en congé sans 
traitement, à demander par anticipation le bénéfice de 
leur retraite ou d'une pensio!l proportionnel1e en raison 
de leur attitude d'hostilité enVers l'àutorité de fait 
se disant « Gouvernement de l'Etat Français ", oU 
P'tur devancer '-l'applicaüon qui aurait pu leur être 
'faite des mesureS d'exception. ,nptammen! celles pré
vues (lontre les juifs ou les membres des associations 
secrètes. ' 

« 	 Le délai pendant lequel les intéressés ,pourront 
saisir le Oommissaire dont relève l'Administration à 
laquene ils appartiennent est de 6 mois à compter de 
la 	 pmmulgation de la présente ordonnance et de () 
mois pour les fonctionnaires relevant du Commissariat 
aux·Oolonies }). e 

« Les délais prévus ci-dessus 'ne courent qu'à <:omp
ter de la date de leur démobilisati'on pour les fonction
naires et agents qui sont sous les drapeaux ". 

ART. 4. - L'article 6, 21>, alinéa b de l',ordonnance 
susvisée, est modifié ainsi qu'il suit: 

« b) pour les fonctionnaires bénéficiant rétroacti
vement d'un avancement de classe, grade ou échelon, le 
droit aux traitements, soldes et indemnités à compter 

de~:T~a:~ ~la~:~;~t~:e~~~=O:~:é:r::d I~::I:''Ô de 
l'ordonnance susvisée est modifié ainsi qu'il suit: 

({ l'administration ~,st en droit d'exiger, pour la 
détermination des sommes perçues pendant la période 
d'éloignement du service et, en particulier, en ce qui 
concerne le montant des rémunérations privées, une 
.déclandion sur l'honneur ». 

" Dans le cas où, par la suite, cette déclaration s'a
vèrerait inexacte, les sommes indûment perçues de
vront être restituées. En outre, s'il y a eu déclara
tion sciemment inexacte '(lU fausse. l'intéressé fera 
l'objet d'une sanction disciplinaire pouvant aller jus
qu'à la révocaUon et il devra les intérêts des sommes 
perçues de mauvaise foi, le tout sans préjudice de 
poursuites pénales ». 

ART. 6. - L'article 6 (1") de l'ordonnance susvisée 
<lu 4 juillet 1943 est complété ainsi qu'il suit: 

« Pour les ~onctionnaires dont l'avancement n'est 
accordé qu'au choix, leur réintégration sera suivie 
immédiatement d'un classement' ou reclassement pro
Doncé par le Commissaire compétent ». 

« Celui-ci retiendra comme base d'appréciation la 
moyenne des avancements 'obterius par les fonction
naires demeurés dans l'AdministraUon depuis l'époque 
du congédiement des fonctionQaires ,réintégrés, et de 
grade, de classe ou d'échelon et d'ancienneté égaux à 
ceux des fonctionnaires évincés lors de la sanction pro- ' 
noncée contre eux ». 

AIIT. 7. - Il est ajouté à l',ordonnance susvisée un 
article 8 bis ainsi conçu: , 

" Article 8 bis. - En ce qui concerne les fonction
naires et agents exerçant leurs foncUons en territoire ' 
occupé ou contrôlé par l'ennemi au moment où la pre-' 

!.l' mière sanction ou mesure a été prise à leur détriment, 
les délais prévus par la présente ordonnance ne Qoure 

', ront qu'à oompter de la date qui sera fixée p~r décret'l' 

, 	 après la libération du territoire national. l « Au cas où la réintégration. de ces fonctionnaires
; i aurait été prononcée auparavant par le Commissaire 

compétent, .les modalités de celle-ci pourront être revi
i', sées jusqu'à une date qui sera fixée après la libération 

du territoire national. . '. « Les indemnités dues aux intéressés par appliCl. 
tion des articles 5 et 6 ne serOlit liquiaées définJtive
ment qutà ce Il1()ment. ). ' 

AIIT, 8. - La ,présente ordonnance sera publiée au 
Joarnal Officiel de la République Française et exécu

ii cutée comme loi. 

I! 
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Alger, le 27 janvier 1944. 

Le Commissaire d'Etat chargé de l'intérùir 
de la Présidence da Comité, 

Henri QUEUILLE. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

Le Commissaire d'Etat 

aux Rapports avec l'Assemblée, 


A. PHILIP." 	 , 
Le Co mmissatre Il la Justlfe, 

Commissaire Il l'Intériear p. i .. 
• 	 François DE MENTHON. 

Le Commissoire OJJ.X Affaires étrangères, 
Commissaire d'Etai chargé 

des Affaires tnI1.Salmanes p. i., 
MASSIGLI. 
Le Commissaire Il la OJJerre et Il l'Air, 

Commissoire Il la Marine pl, 
Commissair.e (lUX Communications 

et Il la Marine marchmuie p. 1., 
André LE TROQUElj. . 

Le Commissaire aax Colonies, 
R. 	 PLEVEN, 

r Le Commissaire i11lX FiJUltu:es, 
Pierre MENDES-FRANCE. 

Le Commissaire Il l' lnfarma/ion, 
H. 	BONNET. 

Le Commissaire Il l'EdlJCation nationale, 
René CAPITANT. 

Le CommÛisaire OJJ.X Prù!'oMiers, 
Déporiés et Réfugiés, 

Henri FRENAY. 
Le Commissaire OJJ.X Affaires sociales. 

A. 	TlxlER, 
Le Commissaire au Ravitdllement, 

et Il la Production, 
André DIETHELM. 
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DECRET du 29 ;attvier 1944 déiermiJuuri- les condi
tions de nomination des élèves-admil1istrateurs des 
colonies et des élèves-administrateurs de$ Services 
civils de l'lndocfline. 

LE CdMIT( FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 
VU l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 

Comité français de la Libération nationale; , 
Vu le décret du .10 juillet 1920 portant organisation du 

corps des admînistrateurs des colonies et les textes subsé
quents qui l'ont complété ou modifié; 

Vu le décret du le, décembre 1920 portant organisation 
«!u corps des services civils de l'Indochine; 

Vil Je dècret du 1er novembre 1943 portant r~organisation 
du corps des administrateurs des colomes et des administra.. 
teurs des services civils de l'Indochine; 

Vu le décret du 24 janvier 1944 chargeant le commissairr 
d'Etat aux commissions intercommissariales de l'intérim de la 
Présidence du Comité français de' la Libération nationale; 

IJECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les élèves des sections admi
nistratives de l'Eeole nationale de la Franee d'Outre
.,er qui ont eu leurs études lntermmpues du fait de la 

guerre, pourront être· nommés élèves-administrateurs 
des oolonies ou élèves-administrateurs des Serviees 
civils dé l'Indochine, à l'expiration d'une période de 
trois ans, à compter du jour de leur admission à 
l'Eeoie nationale de la France d'Outre-Mer. 

ART. 2. - Cette période pourra être réduite à deùx 
années pour les é~èves des sections administratives 


. de l'Erole nationale de la France d'Outre-Mer qui 

se seront évadés d'un territoire occupé par l'ennemi 

pour . prendre du service dans les forces armées fran

çaises. 

ART. 3. Le Commissaire aux Oolonies est chargé 
de l'exécution du présent décret qui sera publié 81.\ 
!ourlUll officiel de la République française. 

Alger, le 29 janvier 1944. 

Le Cotnmissaire d'Etai cltargé de l'il1iéritn 
de la Présidence du Comité, 

Henri QUEUILLE.. 

Par Je Comité Français de la Libération l'4!.tionale: 

Le Commissaire aux Colollles, 
. R PLEVEN. 

No 155 Cab.' - Par arrêté du ·Commissaire de la 
République au Togo p .. i. en date du: 

~ 22 marS 1944. - Est pro~ulgué dans le territoire 
du Togo le décret du 31 janvier 1944 relatif aux 
mesures de relève des f(lnctionnaires ooloniaux lors 
de la cessation des hostilités. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 

Sur le rapport du commissaire aux colonies; 
Vu le décret du 2 octobre 1943 fixant l'organisation et 

le fonctionnement du Comité français de la Libération 
nationale; 

Vu le décret du 3 juillet 1897 portan! règlement sur les 
inderrnités de route e~ sur les passages accordés au personnel 
colonial, ensemble les textes modific;atifs i 

Vu le décre! du 2 mars 1910 portant règlement sur la 
solde et les aUoeations accessoires des fonctionnaires et' agents 
des services coloniaux ensemble les textes mooificatîfs j 
, Vu le décret du 13 mars 1943 du Comité national fran

çais instituant provisoirement la permission d'absence; 
Vu le décret du 30 mai 1943 du Comité na!ional fr.n· 

çais re]atif aux congés de convalescence pouvant être accor~ 

TERRITOJRE DU TOGO IS1 

dés pendant lit durée des hostilités aux p~rsonnels civils et 
militaires ~ en service dans les colonies et territoires relevant 
du Commissariat national aux colonies; 

Vu- le décret du 24 janvier 1944 chargeant le commis~ 
saire d'Etat aUx commissions intercommissariales de l'intérim 
de ,la Présidence du Comité français de la Libération natio
nale; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - En vue d'assurer la relève des 
fonctionnaires coloniaux et d'organiser leur tour de 
départ en congé, les mesures suivantes seront appli
quées, dès la fin des hostilités et la reprise des· rela
tions avec la Métropole. 

ART. 2. - Les Chefs de Colonies établissent à l'.k 
vance le tour de départ en congé des fonctionnaires 
coloniaux, conformément à l'ordre de priorité suivant: 

10 - Fonctionnaires n'ayant pu rentrer en France 
du, 16 juin 1940 à la date de libération de la Métro
~~ , .. 

a) fonctionnaires dont la femme ou les enfants 
se trouvent dans la Métropole, , \ 

b) fonctionnaires dont un oU plusielJrs ascendants 
se trouveflt dans la Métmpole. . 

Pour ces deux catégories, il ne sera pas tenu compte 
de la durée de séjour rolonial, mais la priorité sera 
déterminée d'apnès le nombre de perSonnes dont le 
fonctionnail'eest séparé. . 

c) fonctionnaires.,· célibataires âgés de moins de 
40 ans gui ont leur résidence dans la M'étropole et 
n'appartiennent pas aux catégories ci-dessus . 

d) fonctionnaires qui ont leur résidence dans la Mé
tropoleet n'appartiennent pas aux catégories a, b et c. 

e) fonctionnaires dont la famille ne se trouve pas 
dans la Métropole et qui ·n'y ont pas de résidence. 

/) fonctionnaires dont la famille ne se trouve pas 
dans la Métropole et qui, ayant leur résidence dans un 
territoire colonial, territoire sous mandat OU pays de 
protectorat, ont séjourné dans ces territoires ou pays 
entre le 16 juin 1940 et la libération de la Métropole. 

Pour les fonctionnaires visés aux catégories c, d, e, f, 
.l'ordre de priorité est déterminé dans chaque catégorie, 
par la durée du séjour colonial telle qu'elle est pré
cisée à l'article 7 du présent décret. 
, 20 '-- Fonctionnaires qui ont leur résidence dans la 
Métropole "t qui y ont séjourné entre le 16 juin 1940 
et la date de libération de la France. 

Les congés accordés à ce personnel le seront, apr.ès 
les catégories a, b, c, d, e, f ci-dessus et dans le même 
ordre. 

Chaque catégorie .décrite ci-dessus doit.être épuisée 
avant de passer à la suivante. 

ART. 3. - Les congés administratifs restent suspen
dus. Seront aceordées par les Chefs de Colonie des 
permissions de détente dont la durée est fixée à tmis 

',' mois,· délais de route non compris et n'est pas suscep
tible de ,prolongation ou de renouvellement. . 

ART. 4. - Les droits à la solde sont ceux.attachés 
au co.ng{ administratif. Les taux seront ceux en vigueur 
dans la Métropole s'ils ne sont pas fixés par un texte 
particulier. 

ART. 5. _., La permission de détente n'est ·pas con
sidérée comme interrompant le séjour rolonial, mais 
sa durée sera défalquée de celle du congé' adminis
tratif accordé ultérieurement. . 

ART. 6. - La· gratuité du transport est accordée au 
, bénéficiaire de la permission de détente et à sa famille, 
dan~ le; conditions fixées par le décret du 3 juillet 
1&97. Toutefois, le transport par avion ne donnera lieu 




